
Eclairage public

Cadastre de l’éclairage public
Représentation des données de l’éclairage public fournies par le
gestionnaire des installations.

L’inventaire des installations de l’éclairage public de la commune permet de visualiser

le réseau existant, d’identifier les manques et d’étudier les possibilités de

développement des infrastructures.

Le réseau est composé :

Des luminaires

Des armoires électriques

Des câbles électriques



Des tubes électriques

Ces données sont mises à disposition pour le gestionnaire des installations électriques

de la commune.

La mise à jour des données s’effectue périodiquement ou à la suite de travaux.

Les données sur les installations sont également fournies par le gestionnaire des

installations ou peut faire l’objet d’un relevé complémentaire sur le terrain.


